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separation en tant que concubine

Par boguhet, le 12/01/2009 à 15:40

bonjour, 
je vie avec un homme dans sa maison depuis 4ans, nous avons une fille ensemble, j'aimerai
savoir mes droites en tant que concubine si toute fois j'en ai et que dois je faire car, il a decidé
de me mettre a la porte a la fin de cette semaine sachant que je n'ai nul part ou aller. Il
m'avait propser une aide financiere pour ma fille sous forme de pension alimentaire et une
autre lorsqu'il aura bien vendu sa maison. maintenant les donnée on changé que faire?
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
repondez moi vite s'il vous plait merci

Par angele2210, le 12/01/2009 à 16:28

Bonjour,

Je ne suis pas avocate mais je vous réponds quand même ce que je pense le mieux pour
vous.

L'enfant est-il reconnu par cet homme? Si oui s'il vous met à la porte avec votre enfant il faut
aller tout de suite en gendarmerie pour déposer une main courante en précisant que ce n'est
pas vous qui avez quitté le foyer conjugal mais que c'est lui qui vous a mis à la porte. Vous
serez au moins couverte par cette main courante car si vous ne le faites pas ça pourrait se
retourner contre vous s'il demande la garde exclusive de votre enfant. De plus nous sommes
en plein hiver alors il aura tout faux ce monsieur!!!
Qu'avez-vous décidé pour ce qui en est de la garde de l'enfant que vous avez en commun?

Pour ce qu'il en est de la maison avez-vous des preuves que vous avez participé
financièrement à cette maison?

Par jeetendra, le 12/01/2009 à 18:37

bonsoir, si la maison lui appartient en propre, à son nom, il n'y a rien à faire, vous n'êtes pas
marié mais viviez en concubinage, par contre pour l'enfant vous êtes en droit de lui réclamer
une pension alimentaire, contactez les associations, une assistante sociale pour un
hébergement d'urgence, courage à vous, cordialement
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